
Année
Contribution 
économique

Accompagnement Engagement pour l’inclusion (2025-2029)

2025 Chf 5'000   

• Au minimum 1 stage d'insertion professionnel et/ou 1 engagement 
fixe ou à durée déterminée

• L’accueil au sein de l’entreprise d’un atelier intégré
• L’engagement d’un-e collaborateur-trice EPI en poste intégré

Ce pôle est validé lorsque l’organisation a mis en œuvre au cours de 
l’année de référence au moins une action inclusive parmi les exemples 
suivants : 

• Actions de sensibilisation à l’inclusion réalisées en collaboration 
avec les EPI (interventions, journées ou manifestations de 
sensibilisation)

• Participation active à des événements organisés par les EPI 
(salons, actions citoyennes, manifestations thématiques), à 
travers une présence engagée 
(Intervention, animation, soutien opérationnel ou logistique par 
exemple).

• Engagement bénévole dans le cadre d’un projet porté par un 
bénéficiaire des EPI.

• Mécénat de compétences en faveur des bénéficiaires des EPI.

• Mise en place ou participation à des projets visant à renforcer 
l’accessibilité et l’inclusion en collaboration avec les EPI 
(développement de produits ou services inclusifs, projets 
culturels, touristiques ou de loisirs).

• Offres de services ou d’activités à visée inclusive, intégrées au 
catalogue Loisirs des EPI, hors offres commerciales payantes 
proposées aux bénéficiaires.

2026 Chf 5'000   

• Au minimum 1 stage d'insertion professionnel et/ou 1 engagement 
fixe ou à durée déterminée

• L’accueil au sein de l’entreprise d’un atelier intégré
• L’engagement d’un-e collaborateur-trice EPI en poste intégré

2027 Chf 6'000

• Au minimum 60 jours de stage d'insertion professionnel cumulés
et/ou 1 poste intégré et/ou 1 engagement fixe

• L’accueil au sein de l’entreprise d’un atelier intégré
• L’engagement d’un-e collaborateur-trice EPI en poste intégré

2028 Chf 6'000   

• Au minimum 90 jours de stage d'insertion professionnel cumulés
et/ou 1 poste intégré et/ou 1 engagement fixe

• L’accueil au sein de l’entreprise d’un atelier intégré
• L’engagement d’un-e collaborateur-trice EPI en poste intégré

2029 Chf HT 8'000   

• Au minimum 120 jours de stage cumulés et/ou 1 poste intégré et/ou 
1 engagement fixe

• L’accueil au sein de l’entreprise d’un atelier intégré
• L’engagement d’un-e collaborateur-trice EPI en poste intégré

Critères d’obtention Distinction Partenaire inclusif EPI

Modalités complètes disponibles dans les Conditions Générales d’Attribution

https://epi.lebackend.com/fileadmin/user_upload/Axe_1_EPI/Distinction/CGA_2026.pdf
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